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Date de dépôt : 10 octobre 2019 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Marion Sobanek 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Qu’avons-nous de plus cher que nos enfants ? La sécurité de leur chemin 
d’école est l’affaire de tous, indépendamment de l’opinion politique ou qu’il 
soit effectué à pied ou à vélo. Or, pour les pétitionnaires comme pour la 
minorité de la commission, cette sécurité n’est pas garantie dans le quartier 
du Plateau de Saint-Georges à Lancy avec les aménagements actuels. Pour 
cette raison, nous demandons que cette pétition soit renvoyée au Conseil 
d’Etat afin que des aménagements garantissant la sécurité soient réalisés. En 
effet, le PLQ définitif du quartier ainsi que les réglementations en découlant 
sont encore en cours d’élaboration et les autorités peuvent donc encore 
intégrer les demandes légitimes des pétitionnaires, représentant la sensibilité 
d’une grande partie des parents du quartier.  

Mais posons-nous la question : c’est quoi, un chemin d’école sûr pour des 
écoliers âgés de 5 à 15 ans ? C’est un cheminement pédestre sécurisé de la 
maison vers l’école, pendant les heures de début et de fin de l’école, mais 
également après l’école pour garantir le cheminement vers les activités dans 
la maison de quartier ou les activités sportives. Pour celles et ceux qui se 
déplacent à vélo, cela peut être également une piste cyclable sécurisée. En 
tout cas, l’enfant ne devrait pas avoir à traverser une route dangereuse seul 
tant qu’il n’est pas en âge d’anticiper les dangers. Or, dans le quartier des 
marbriers, beaucoup d’enfants de l’école primaire doivent traverser la route 
de Saint-Georges, route très fréquentée, étroite et sans aménagements pour 
les cyclistes. 

La maison de quartier, située à l’autre bout de la route de Saint-Georges, 
doit servir d’aula pour l’école à construire. Il n’y a pas de passage de piétons 
en face de cette maison de quartier. La tentation de traverser en dehors du 
passage clouté est bien réelle. Le nombre d’enfants devant traverser la route 
va sensiblement augmenter avec l’ouverture de cette école du plateau en 
2021. Une patrouilleuse ou un patrouilleur peuvent sécuriser la traversée 
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pendant leurs horaires de travail, mais pendant leur absence, le chemin reste 
peu sûr. La création d’un îlot central est demandée, car cela augmenterait la 
sécurité, surtout en cas d’absence de patrouilleuse. Cet aménagement a été 
évoqué pendant les auditions et n’a pas trouvé d’opposition parmi les 
auditionnés. Un îlot amène l’automobiliste à davantage d’attention et à 
réduire sa vitesse. Car ce qui pose en effet problème, c’est bien la vitesse des 
voitures. Bien que la police confirme, sur la base d’un test de vitesse très 
limité dans le temps (7 heures, sur un seul jour) qu’il y a peu de 
dépassements, il reste que la vitesse autorisée sur cette route est de 50 km/h. 
Un accident avec une voiture roulant à 50 km/h impliquant un enfant ne 
laisse que peu de chances de survie à ce dernier. D’où l’inquiétude des 
pétitionnaires. La limitation à 30 km/h sur un tronçon limité donnerait 
clairement davantage de sécurité, et serait en outre compatible avec la loi sur 
une mobilité cohérente et équilibrée. Dans le cadre de cette loi, le passage à 
30 km/h ne demande pas beaucoup d’aménagements supplémentaires. Rien 
n’empêche de diminuer la vitesse sur cette route, à l’instar de ce qui a été fait 
à Satigny où la route cantonale qui traverse le village a vu une diminution de 
la vitesse à 30 km/h. Cette route coupe un quartier en deux et devrait dès lors 
être considérée comme zone 30 km/h. 

Le tronçon critique peut aussi être signalé aux automobilistes à l’aide 
d’un bitume d’une autre couleur, demande notamment formulée par le 
Conseiller administratif de la commune, des études ayant montré que ceci 
rend l’automobiliste plus attentif. La minorité de la commission soutient ces 
demandes, également mises en avant par la commune. Les autorités de Lancy 
ainsi que son Conseil municipal sont très inquiets sur la sécurité routière dans 
ce quartier. Le département a également été sensibilisé l’année dernière à la 
route de Saint-Georges, notamment à propos de son caractère accidentogène. 
En effet, il y a eu plus de 15 accidents en 4 ans sur cette partie de la route de 
Saint-Georges (33 depuis 2015), heureusement (encore ?) sans trop de 
gravité, mais la création de plus de 1500 logements et les projets de 
développement futur du quartier laissent craindre une sensible augmentation 
du trafic et donc des dangers pour les usagers les plus faibles de la route que 
sont les enfants. Précisément, l’endroit le plus accidentogène de cette route 
est justement le tronçon entre la maison de quartier et la future école. Sur les 
5 morts du trafic routier l’an dernier, 3 étaient piétons. Le piéton reste le plus 
vulnérable dans le trafic, d’autant plus lorsqu’il s’agit d’un enfant. 
Finalement, n’oublions pas que ce sentiment d’insécurité sur le chemin de 
l’école entraîne encore plus de trafic car bon nombre de parents amènent 
leurs enfants à l’école en voiture uniquement pour cette raison !  
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La minorité de la commission vous demande donc, Mesdames et 
Messieurs les députés, de renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat afin que la 
sécurité des enfants sur ce chemin d’école soit garantie !  

 




